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COMMUNE DE COURCELLES (6180)COMMUNE DE COURCELLES (6180)COMMUNE DE COURCELLES (6180)COMMUNE DE COURCELLES (6180)    

Province de HainautProvince de HainautProvince de HainautProvince de Hainaut    Arrondissement de CharleroiArrondissement de CharleroiArrondissement de CharleroiArrondissement de Charleroi    

Extrait du registre aux délibérations du Conseil Communal, 

Séance du Conseil Communal du 29 août 2013Séance du Conseil Communal du 29 août 2013Séance du Conseil Communal du 29 août 2013Séance du Conseil Communal du 29 août 2013    

PRESENTS : Mme NEIRYNCK F, ConseillèreConseillèreConseillèreConseillère----    PrésidentePrésidentePrésidentePrésidente, 

TAQUIN, BourgmestreBourgmestreBourgmestreBourgmestre,  

PETRE, KAIRET, NEIRYNCK H, HANSENNE, DEHAN, EchevinsEchevinsEchevinsEchevins ; 

CLERSY, Président du CPASPrésident du CPASPrésident du CPASPrésident du CPAS 

TANGRE, SŒUR, SPITAELS, NOUWENS, RICHIR, COPPIN, MEUREE J-CI, AMICO, BALSEAU, RENAUX, DE RIDDER, BOUSSART, GAPARATA, 

VLEESCHOUWERS, DELATTRE, BAUDOIN, KADRI, ConseillersConseillersConseillersConseillers ; 

LAMBOT, Secrétaire CommunaleSecrétaire CommunaleSecrétaire CommunaleSecrétaire Communale, 

EXCUSES :  Hasselin, EchevinEchevinEchevinEchevin 

 POLLART, LAIDOUM, MEUREE J-P, KRANTZ, DEMEULEMEESTER, Conseillers CommunauxConseillers CommunauxConseillers CommunauxConseillers Communaux 

Services taxes : Ref CS 

OBJET 9 nOBJET 9 nOBJET 9 nOBJET 9 n    ::::    RèglementRèglementRèglementRèglement----taxe communale indirecte sur la distribution gratuite à domicile d’écrits pubtaxe communale indirecte sur la distribution gratuite à domicile d’écrits pubtaxe communale indirecte sur la distribution gratuite à domicile d’écrits pubtaxe communale indirecte sur la distribution gratuite à domicile d’écrits publicitaires non adressés.licitaires non adressés.licitaires non adressés.licitaires non adressés.    

        Renouvellement et modification 

Le Conseil Communal,  

Vu la première partie du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et notamment l’article L1122-30 ; 

Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d’établissement et de recouvrement de taxes communales ; 

Vu le Code Judiciaire et notamment les articles 1385 decies et 1385 undecies ; 

Vu la circulaire budgétaire pour l’année 2013 du Ministre des Pouvoirs locaux et de la Ville du 18 octobre 2012 ; 

Vu les finances communales ; 

Vu le règlement voté en séance du 12 juillet 2012 arrivant à échéance le 31 décembre 2013 ; 

Attendu qu’il y a lieu de renouveler celui-ci ; 

Considérant que la commune doit se doter des moyens nécessaires afin d’assurer l’exercice de ses missions de service public ; 

Considérant que la grande majorité des redevables de la taxe ne contribuent pas ou très peu au financement de la commune, étant 

généralement des entreprises extérieures à elle, alors même que la sollicitation des habitants de la commune leur apporte, ou à tout 

le moins via les annonceurs finaux, une clientèle potentielle, sans contrepartie pour la commune ; qu’ils bénéficient en outre de 

plusieurs avantages découlant de l’exercice, par la commune de ses missions ; 

Considérant en effet, que notamment, les redevables de la taxe font usage, aux fins de procéder à la distribution gratuite d’écrits 

publicitaires non adressés, des voieries sur le territoire de la commune ; que les voiries communales et leurs dépendances sur le 

territoire de la commune sont gérées et entretenues par elle ; que la commune est tenue d’assurer la sécurité et la commodité du 

passage sur celles-ci ; 

Que dans la mesure où la distribution gratuite d’écrits publicitaires non adressés n’a de sens que si elle a pour effet, pour les 

annonceurs, d’attirer les clients en nombre, ce qui n’est possible que grâce aux équipements publics liés à l’accessibilité (voirie, aires 

de stationnement, etc…), le secteur doit participer au financement communal ; 

Considérant la discussion qui peut exister entre la notion d’écrits publicitaires gratuits non adressés et la presse régionale gratuite ; 

Considérant que la similitude entre les deux prestations se limite à quelques éléments communs ; les deux types de prestations sont 

gratuits et, étant de type « toutes boites », ils sont destinés à l’ensemble des habitants de la commune ; 

Considérant que, dans son sens défini par le présent règlement-taxe, le terme « presse régionale gratuite » revêt un caractère 

particulier lié à la diffusion d’une information utile pour le public local ; que cette information peut soit consister en la diffusion 
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d’informations objectives (rôle de garde des médecins/ pharmaciens, petites annonces diverses… ; soit consister en de véritables 

article de presse écrits par des journalistes, soumis aux règles de la profession, ou encore présenter un caractère mixte de « publicité 

informative », comme par exemple la publicité des fêtes locales ou de manifestations culturelles (programmes de théâtre, de 

cinéma) ; que cette information n’empêche pas l’existence de publicité pure pour un produit, une entreprise, une enseigne ; qu’au 

contraire, cette publicité permet d’assurer la gratuité de la distribution ; 

Considérant que la presse régionale gratuite sert de support à de très nombreux annonceurs, relativement diversifiés et que 

l’ensemble de ces informations et publicité se retrouvent pêle-mêle au sein de la diffusion, parfois regroupées selon des thématiques 

variables (hostellerie et restauration, isolation et chauffage du bâtiment, horticulture et jardin,…) ; 

Considérant que ces caractéristiques nécessitent une équipe rédactionnelle pour assurer diverses tâches : rédaction des articles, 

mise en page, tri des annonces selon des thématiques, service commercial et comptable,… ; 

Considérant que le caractère « régional » doit s’entendre comme étant limité à la commune ou l’écrit est distribué et à ses 

communes limitrophes et ne doit pas être compris comme visant l’ensemble des localités où l’écrit publicitaire est distribué ; 

Considérant que les folders publicitaires font la plupart, la publicité d’une seule marque ou d’une seule enseigne ; 

Considérant que la part d’écrit rédactionnel au sein des folders publicitaires occupe une place marginale ; que, dans certain cas, la 

partie rédactionnelle est presque dissimulée (pliure de la page, localisation dans une zone peu idéale, par ex. ; que le but premier de 

la diffusion est en effet la publicité pour une marque ou une enseigne ; que ceci atteste immanquablement que la présence de partie 

rédactionnelle est de nature à éluder l’imposition qu’elle devrait subir au profit d’un autre régime fiscal plus léger ; 

Considérant que différentes circulaires ministérielles relatives à l’élaboration des budgets des communes et des C.P.A.S. de la Région 

wallonne résument de manière opportune la différence entre les types d’écrits ; que l’instruction ministérielle s’intitule notamment 

comme suit : 

« D’aucuns avancent également que, vis-à-vis des taux appliqués à la distribution des écrits publicitaires, le traitement réservé à 

la presse régionale gratuite est discriminatoire. A ce propos, j’estime que, vis-à-vis des écrits publicitaires, la presse régionale gratuite 

présente une spécificité qui justifie, non pas une exonération de la taxe, mais un taux distinct ; 

En effet, on ne peut nier que la vocation première d’un écrit publicitaire est d’encourager la vente d’un produit et que, si au sein 

de cet écrit, est introduit du texte rédactionnel c’est uniquement dans le but de limiter l’impôt. Par contre, le but premier de la 

presse régionale gratuite étant d’informer, si là aussi on retrouve de nombreuses publicités, c’est dans le but de couvrir les dépenses 

engendrées par la publication de ce type de journal ; 

Ce sont donc des commerçants à raison sociales totalement distincte : dans le cas de l’écrit publicitaire, il s’agit d’un commerçant 

voulant augmenter son chiffre d’affaires par le biais de la publicité tandis que dans l’hypothèse de la presse régionale gratuite, il 

s’agit plutôt d’un commerçant dont le souci majeur est, grâce à la publicité, éditer son journal à moindre coût. 

J’estime dès lors que la presse régionale gratuite est, dans sa finalité, distincte de l’écrit publicitaire et qu’en vertu de la différence 

entre les deux objets taxables, on ne peut, dans le respect du principe constitutionnel devant l’impôt, leur appliquer un traitement 

identique. » 

Considérant que la commune se rallie à pareil raisonnement ; que la distinction entre les prestataires est dès lors fondée sur un 

critère objectif justifiant la différence de traitement entre les prestataires ; 

Considérant en sus que la différence de taux de la taxe qui frappe les écrits publicitaires non adressés selon qu’ils peuvent être ou 

non qualifiés d’écrits de presse régionale, peut également se justifier par des considérations sociales, les informations d’utilité 

générale contenue dans ces derniers écrits étant parfois la seule source d’information écrite pour certains de leurs lecteurs ; 

Considérant qu’au vu de ce qui précède, il y a lieu de procéder à une taxation différenciée qui tient compte des objectifs et des 

contraintes spécifiques de chaque distributeurs et qui respecte les principes constitutionnels d’égalité et de non-discrimination. 
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Sur proposition du Collège Communal,  

Après en avoir délibéré,  

DECIDE A L’UNANIMITEDECIDE A L’UNANIMITEDECIDE A L’UNANIMITEDECIDE A L’UNANIMITE    

Article 1Article 1Article 1Article 1
erererer

 – Au sens du présent règlement, on entend par :  

Ecrit ou échantillon non adressé, l’écrit ou l’échantillon qui ne comporte pas le nom et/ou l’adresse complète du destinataire (rue, 

n°, code postal et commune). 

Ecrit publicitaire, l’écrit qui contient au moins une annonce à des fins commerciales, réalisée par une ou plusieurs personne(s) 

physique(s) ou morale(s). 

Echantillon publicitaire, toute petite quantité et/ou exemple d’un produit réalisé pour assurer la promotion et/ou le vente. 

Est considéré comme formant un seul échantillon, le produit et l’écrit publicitaire qui, le cas échéant, l’accompagne. 

Ecrit de presse régionale gratuite, l’écrit distribué gratuitement selon une périodicité régulière d’un minimum de 12 fois l’an, 

contenant, outre de la publicité, du texte rédactionnel d’informations liées à l’actualité récente, adaptée à la zone de distribution, 

mais essentiellement locales et/ou communales et comportant à la fois au moins 5 des six informations d’intérêt général suivantes, 

d’actualité et non périmées, adaptées à la zone de distribution et, en tous cas essentiellement communales : 

- Les rôles de garde (médecins, pharmaciens, vétérinaires,…), 

- Les agendas culturels reprenant les principales manifestations de la commune et de sa région, de ses A.S.B.L. culturelles, 

sportives, caritatives, 

- Les « petites annonces » de particuliers, 

- Une rubrique d’offres d’emplois et de formation, 

- Les annonces notariales, 

- Par l’application de Lois, décrets ou règlements généraux qu’ils soient régionaux, fédéraux ou locaux des annonces d’utilité 

publique ainsi que des publications officielles ou d’intérêt public telles que : enquêtes publiques, autres publications 

ordonnées par les cours et tribunaux,… 

Zone de distribution, le territoire de l’Entité de Courcelles et ses communes limitrophes. 

Article 2Article 2Article 2Article 2 – Il est établi, pour les exercices 2014 à 2019 inclus, une taxe communale indirecte sur la distribution gratuite, à domicile, 

d’écrits et d’échantillons non adressés qu’ils soient publicitaires ou émanant de la presse régionale gratuite. Est uniquement visée la 

distribution gratuite dans le chef du destinataire. 

Article 3Article 3Article 3Article 3 – La taxe est due : 

- par l’éditeur, 

- ou, s’il n’est pas connu, par l’imprimeur, 

- ou si l’éditeur et l’imprimeur ne sont pas connus, par le distributeur, 

- ou si l’éditeur, l’imprimeur et le distributeur ne sont pas connus, par la personne physique ou morale pour compte de laquelle 

l’écrit publicitaire est distribué. 

Article 4Article 4Article 4Article 4 – La taxe est fixée à : 

- 0,0111 euro par exemplaire distribué pour les écrits et les échantillons publicitaires jusqu’à 10 grammes inclus 

- 0,0297 euro par exemplaire distribué pour les écrits et les échantillons publicitaires au-delà de 10 et jusqu’à 40 grammes inclus 

- 0,0446 euro par exemplaire distribué pour les écrits et les échantillons publicitaires au-delà de 40 et jusqu’à 225 grammes 

inclus 

- 0,08 euro par exemplaire distribué pour les écrits et les échantillons publicitaires supérieurs à 225 grammes 
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Néanmoins, tout écrit distribué émanant de presse régionale gratuite se verra appliquer un taux uniforme de 0,006 euro par 

exemplaire distribué. 

Article 5Article 5Article 5Article 5 – La taxe est perçue par voie de rôle. 

Article 6Article 6Article 6Article 6 – Tout contribuable est tenu de faire au plus tard le jour de la distribution, à l’Administration communale, une déclaration 

contenant tous les renseignements nécessaires à la taxation. 

Conformément à l’article L3321-6 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, la non-déclaration dans les délais 

prévus, la déclaration incorrecte, incomplète ou imprécise entraîne l’enrôlement d’office de la taxe. Dans ce cas, le montant de la 

majoration sera de 100%.100%.100%.100%. 

Article 7Article 7Article 7Article 7 – Les clauses concernant l’établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des articles 3321-1 à 3321-12 du 

Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, et de l’arrêté royal du 12 avril 1999 déterminant la procédure devant le 

gouverneur ou devant le collège communal en matière de réclamation contre une imposition provinciale ou communale. 

Article 8Article 8Article 8Article 8 – La présente délibération sera transmise, pour approbation, à la Tutelle. 

Ainsi fait et délibéré à Courcelles, les jour, mois et an que dessus. 

PAR LE CONSEIL COMMUNAL : 

La Secrétaire Communale, La Conseillère – Présidente, 

 (s) LAMBOT Laetitia (s) NEIRYNCK F. 

Pour extrait conforme: 

Courcelles, le 30 août 2013. 

La Secrétaire Communale, Pour la Bourgmestre, 

  L’Echevin Délégué. 

 

 

 

 

 LAMBOT Laetitia  NEIRYNCK Hugues 

 

 


